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Au mois de février 2013, une personne a perdu la vie sur les routes du Gers.

Le nombre d'accidents corporels et le nombre de blessés sont en hausse par rapport à février 2012 : 
+ 2 accidents corporels, + 6 blessés. 

Sur les 12 derniers mois, dans notre département, le nombre d'accidents corporels et le nombre de blessés  
sont en forte baisse par rapport à la période précédente  : - 20 % pour les accidents corporels et – 15 % pour  
les blessés. Le nombre de tués est en faible augmentation : + 1.

Il convient donc de ne pas relâcher notre vigilance.

Avec l'arrivée des beaux jours, cyclistes et motocyclistes vont reprendre leurs 2 roues pour des ballades ou  
des déplacements quotidiens. 

En 2012 dans le Gers, les usagers de 2 roues (vélo, cyclo ou moto) étaient impliqués dans plus d'1 accident 
corporel sur 4. Parmi les 24 personnes décédées sur nos routes en 2012, 5 circulaient en 2 roues.

Cyclistes, cyclomotoristes, motards, avant de reprendre la route après la pause hivernale,  vérifiez le bon 
état de votre deux roues, l'état des pneumatiques, les freins et l'éclairage avant et arrière, ainsi que de votre  
propre équipement : casque, vêtements de protection. 

Restez vigilant en toutes circonstances : au printemps, les conditions météorologiques sont capricieuses et  
incertaines : giboulées, pluies violentes, averses de grêle, …. Ne vous laissez pas surprendre. De plus, les  
intempéries de l'hiver ont fragilisé les chaussées :  attention aux « nids de poule »  constituant un danger 
supplémentaire.

Conducteurs de véhicules légers et de poids-lourds n'oubliez pas de  regarder dans vos rétroviseurs en 
vérifiant  les angles morts avant  de doubler  ou de changer  de direction et  avant  d'ouvrir  votre portière,  
lorsque le véhicule est stationné.
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